
Motivations de la décision suite à la consultation du public sur le projet d’arrêté
relatif aux plans de chasse grands cervidés et fixant pour ces espèces les minimas et

maximas d’animaux à prélever dans le 76 pour la campagne 2022 / 2023.
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Le public pouvait faire valoir ses observations durant la période comprise entre le 25 mai et le 15 juin 2022 inclus.

La consultation a fait l’objet de 0 avis.

Motifs de la décision     :  

Considérant les éléments suivants :

- la nécessité d’arrêter pour les espèces citées le nombre minimal et le nombre maximal d'animaux qui
s’imposeront aux plans de chasse individuels, 
- la nécessité d’arrêter les modalités de contrôle et de réalisation de l'exécution des plans de chasse .

Aussi, le contenu de l’arrêté relatif aux plans de chasse grands cervidés et fixant pour ces espèces les
minimas et maximas d’animaux à prélever dans le 76 pour la campagne 2022 / 2023 demeure inchangé.


